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ARRÊTÉ.

Le Ministre de l'Éducation Nationale
LE SOÏÏB SnanBTAinc P'ËTAT PB» BBADE

Vu la loi du 3 1 décembre 1913 sur les monuments historiques et
notamment l'article a, modifié et complété par la loi du 2 3 |uillet 1927;

La Commission des monuments historiques entendue;

ARRETE:

La.

ARTICLE PREMIER.

ft dl t.a r 'Porta de la Jui

Pr^l ^on Consulaire da PK7RNAS

appartenant ;t \fa.ria.iKQ VVQ SHUTADR clnTrip.11 î 4^ a

mscnt^.. sur iinventaire supplémentaire des monuments historiques.

ART.

Le présent arrêté sera notifié au Prèlet du département, pour te»

archives de la préfecture, au maire de la commune d <a P^y.^î-IAR At. A.
»

Îgt-HlT'r*-.* . . .

qui «eronl chacun eu ce qui le concerne, de son exécutiou.

9 SEP 1933
raris , le __________________ .

Par délégation spéciale .-

Le Directeur générai des Beaux-Art»,

T. S. V. P.


